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Ecologie et géographie botanique de varchipel 

des Saintes (Antilles françaises) — f20e contribution). 

(suite et fin). 

Par Henri Stehlé. 

CORRESPONDANT DU MUSÉUM. 

P II  Y T O S O CIO L O GIE ET SERIES VEGETALES. 

Tenant compte des conditions écologiques et biologiques décrites 

ainsi que des travaux phytogéographiques réalisés sur l’Archipel des 

Antilles françaises, notamment VÉcologie (9), VEsquisse des asso¬ 

ciations (10 et 11), les Types forestiers (13) et notre Thèse sur la 

Végétation sylvatique (15), où figurent les définitions et classifi¬ 

cations établies pour l’entité caraïbe, on peut conclure à quatre 

séries végétales aux Saintes. Ces séries appartiennent toutes à la 

région inférieure (étage de 0 à 500 m. d’altitude) décrite dans 

VÉcologie (9) au domaine maritime pour tous ses secteurs (pp. 52- 

96), au domaine littoral pour le secteur Sous-le-Vent (pp. 105-125) 

et au domaine intérieur, pour le secteur des mornes et coulées volca¬ 

niques (p. 144-154) et celui des cultures (pp. 162-191). 

Adoptant un plan analogue à celui mentionné ci-dessus, les séries 

et faciès suivants peuvent être retenus. Ils sont basés sur nos 

récoltes de 1935, 1937 et 1945 d’une part et sur plus de cinquante 

relevés floristico-sociologiques effectués en décembre 1953, dans 

les communautés végétales des secteurs édapho-climatiques les plus 

variés des différents îlots, de la ligne de rivage aux points culmi¬ 

nants : Terre-de-TIaut et Terre-de-Bas possèdent une grande simili¬ 

tude dans leur domaine maritime, mais de sensibles différences sur 

les séries des mornes et coulées volcaniques du domaine intérieur. 

1. Série maritime. — La mer y est le facteur essentiel. De même 

que pour la Guadeloupe et Marie-Galante, un secteur immergé 

et un type de mangrove existent aux Saintes, alors que la Désirade, 

de plus large étendue, ne possède pas de mangrove et qu'il n’exist.e 

aucun cours d’eau permanent dans cet Archipel. 

Végétation des algues et des phanérogames sous-marines. — F.lle 

peut être classée selon les termes des biologistes océanographes 

en étages littoral, infralittoral et supralittoral, qui sont super¬ 

posés suivant le niveau de l’eau de mer et ses variations. Un faciès 

rocheux et un faciès meuble sont observables aux Saintes. 

L’étage supralittoral y est marqué par des lichens gris crustacés 

et des Floridées du genre Bostrychia, sur les roches, mais est 

dépourvu de végétaux marins dans le faciès meuble (plages). 
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L’étage littoral, dans les stations battues, nombreuses aux Saintes, 

est marqué supérieurement par une ceinture brunâtre de Phéo- 

phycée : Ectocarpus et des Mélobésiées encroûtantes, alors qu’il est 

stérile dans les stations calmes, ou seulement indiqué par des Cvano- 

ph ycées du genre Dichothrix. 

L’étage infralittoral porte une abondante végétation de Fueaeées : 

Sargassum et Turbinaria et de Chlorophycées dans les fissures 

et grottes : Anadyomede, Valo/iia et Codiurn (Roches Percées, 

Batterie de la Tête Rouge) alors que sur le sable du faciès meuble 

(Anses de Pont Pierre et du Marigot, Raie du Mûrier), des Chloro¬ 

phycées du groupe des Siphonales tropicales dominent : Halimeda, 

Udotea, Dictyosphaeria, avec des Phéophycées : Zonaria et Diclyota, 

et des Floridées : Crouania et Agardhiella. C’est aussi le secteur des 

phanérogames sous-marines de l’association à Thalassia-Cymodocea 

que nous avons décrite en 1935 dans Y Écologie (9) pour la Guade¬ 

loupe (p. 54 et p. 257), mais sans la présence du Najas qui vit plus 

sur les vases que sur le sable, or ces dernières ne se forment guère sur 

la plateforme maritime des Saintes. 

Végétation de la mangrove à Avicennia-Laguncularia-Conocarpus. 

— C’est celle décrite en détail pour la Guadeloupe en 1935 (pp. 55- 

65) et dans notre Thèse (15), avec cependant l’absence de l’élément 

le plus halophile et marin : Rhizophora et du stade à Acrostichum, de 

la Fougère dorée. Les conditions écologiques et de genèse sont dif¬ 

férentes aux Saintes : milieu plus sec, moins vaseux et installation 

sur une ancienne saline, peu à peu isolée de la mer ou reliée avec 

elle seulement de façon périodique, par un cordon littoral discon¬ 

tinu. C’est, la Saline Marigot, et la seule mangrove, incomplète 

d’ailleurs, que nous ayons observée dans l’Archipel Saintois. Sur 

la boue salée les racines aériennes ou pneumatophores d’Avicennia 

sont nombreuses portant un feutrage de Floridées violacées : Calo- 

glossa Leprieuri, Bostrychia et de Cyanophycées. 

Le rôle respiratoire et la fonction diastasigène de ces pneumato¬ 

phores érigés en béquilles denses, de 15 à 20 cm. au dessus de la 

ligne de balancement hydrostatique, ont été étudiés dans. Y Ecologie 

(p. 57). La zonation halophile est la même et la première ceinture 

émergée qui le horde est une pelouse rase à Sporobolus virginicus, 

sur sables humides. 

2. Série littorale. — Les facteurs édapho-climatiques commandent 

cette série. Ce sont la mer, le sable et le vent pour les plages et les 

dunes, le sable imprégné d’éléments argileux et humiques dans les 

bosquets de mancenilliers, des roches labradoritiques, cinérites et 

brèches plus ou moins décomposées et érodées par les embruns, les 

orages et le vent sur les falaises littorales. 

Les plages. Elles offrent des zonations diverses. L’association 

classique du milieu arénacé, à Ipomoea-Canavcdia, si abondante 
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en Grande-Terre et dans presque toutes les Iles Caraïbes, dans sa 

forme typique (Écologie, pp. 74-76) n’existe pas aux Saintes. Par 

contre, les autres éléments électifs des sables, sauf ces deux caracté¬ 

ristiques des plages de la Guadeloupe, s’y retrouvent et dominent 

suivant le cas. A Grande-Anse de Terre-de-IIaut, le pionnier est 

Stenotaphrum stolonifère, derrière lequel deux zonations d’halo- 

philes crassuleseentes : Sesuvium et Mallotonia gnaphalodes, espèce 

des formations coralligènes absentes ici, mais sur des sables alloch- 

tones où la proportion de coraux et calcaires coquilliers broyés 

par la mer (et de sel) explique la présence de ses touffes. La Plage 

de Marigot, en bordure de la mangrove et latéralement à celle-ci 

présente des ceintures successives, de la mer vers l'intérieur, à 

Sporobolus, Philoxerus, Pectis et Hippomane, alors que celle de 

Pont Pierre : Sesuvium, Sporobolus, Euphorbia buxifoha et Steno¬ 

taphrum, puis Hippomane, et celle de l’Anse Figuier : Sporobolus- 

Stenotaphrum et large bande d’Opuntia Dillenii  puis de mancenilliers. 

En opposition avec la colonisation de ces plages de Terre-de-IIaut, 

celles de Terre-de-Bas, à éléments détritiques plus grossiers et sables 

coquilliers grisâtres moins pulvérisés et fins, comportent plus de 

Cactées et de suffrutescentes dans leur fixation : ceinture à Sesu 

viurn halophile, plan incliné à Hippomane rabougris, mutilés, denses, 

fortement éoliens en progression, de 0 m 30 à 3 m. marquant la 

direction et l'intensité du vent, rideau épineux imbriqué et fourni 

d'Opuntia Dillenii  puis rideau arbustif inerme à Thespesia-Coccoloba 

Terminalia, avec le rare Ardisia guadelupensis, comme à Deshayes, 

telle est la zonation de la Plage à Grande-Anse de Terre-de-bas. 

Les dunes : Des dunes de 3 à 4 m. de haut, à sables gris ou jaune 

kaki, mobiles, très fins, coquilliers, à débris et tests très triturés, 

existent à Grande-Anse de Terre-de-Haut, en arrière de la plage 

décrite. Le Stenotaphrum pionnier et stabilisateur, avec Mallotonia 

et Euphorbia, compagnes et fixateurs, sont enterrés progressivement 

et, à l’optimum biologique, la dune est complètement recouverte 

sur le front par Scaevola Plumieri puis par Scaevola-Coccoloba, au 

milieu et par Hippomane en zones marginales et latérales, où des 

débris argilo-humiques s’accumulent, et enfin, limités postérieure¬ 

ment par le rideau éolien à Coccoloba protecteur. Cette colonisation, 

avec ces divers stades est très semblable floristiquement à celle de la 

Pointe des Châteaux et de certaines plages de la Désirade ; elle est 

l’homologue étroite de celle des dunes de la Barbade. Le milieu 

arénacé implique une spécialisation biologique : les conditions 

édaphiques étant semblables et le vent salin étant le facteur clima¬ 

tique prépondérant, il est normal de retrouver sur les plages et les 

dunes des Iles les mêmes espèces, leur groupement en communautés 

similaires, des zonations identiques, avec des stades et des succes¬ 

sions ou parfois même de véritables associations littorales, avec une 
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stabilité relative due à ces conditions écologiques particulières. 

Les falaises. Ce ne sont pas des récifs madréporiques ni des falaises 

coralliennes ou calcaires telles que celles décrites pour la Guade¬ 

loupe et la Désirade (Écologie, pp. 88-89) à Strumpfia-Lithophila, 

absents des Saintes, ou par Tintamarre et Petite-Terre (16) à Lantana 

Guilandina, mais on y retrouve le taillis xérophile à Croton : C. bal- 

samiferum et C. astroites ainsi que la brousse épineuse à Lantana- 

Randia, indiqués dans les Types littoraux caraïbes (17). Tel est le 

cas de l’Anse Mire, de la Batterie de la Tête Rouge, de la Baie de 

Marigot et des falaises du Morne Morel, des pentes abruptes de la 

Pointe Zoziaux et du Fort Napoléon. Les colonisations par les 

Cactacées le long de falaises abruptes à labradors corrodés, sont 

nombreuses : Elles sont à dominance de Cephalocereus Urbanianus, 

endémique caraïbe, homologues de celles du littoral Sous-le-Vent, 

à la tête Bouge, au Fort Napoléon, à Morel et au Sud de Terre-de- 

Bas, où elles surplombent la mer de 30 à 60 mètres de haut. Le 

Selenicereus grandiflorus, en colonisations denses le long des falaises 

du Débarcadère de Terre-de-Haut, marque une affinité avec la 

Pointe de Vieux-Fort et l’abondance des frangipaniers : Plumieria 

alba accuse l’homologie avec St Martin et St Barthélemy. 

Les bosquets à mancenïlliers. Le bois de Hippomane mancenilla 

présente sur le littoral des Saintes deux formes biologiques bien 

distinctes : l’une éolienne et rabougrie, naine et protectrice, à type 

joint et en plan incliné, en peuplement pur ou en association Hippo- 

mane-Coccoloba, sur faciès édaphique sableux ou sablonno-argileux, 

l’autre normale, à bois élevé, avec de grands arbres, atteignant 

jusqu’à 16 mètres, lorsqu’ils sont à l’abri du vent et sur dépressions 

humides, tapissées d’argile et d’humus. Aux Saintes, la forme 

éolienne, frappée de nanisme, est la plus répandue et le bosquet 

normal est l’exception. Il existe cependant entre la Péninsule de la 

Tête Bouge et le Pré Cassin, à Terre-de-Haut, sur un sol noirâtre 

riche en matières organiques et avec un micro-climat spécial et sans 

sous-bois herbacé ou arbustif. 

3. Série paralienne. — La végétation de cette série, libérée des 

actions directes de la mer, est influencée par un autre facteur 

plus puissant encore : l’homme. Ce sont des formations anthropo¬ 

zoogènes : cultures, lisières et brise-vents, rudérales et postcultu¬ 

rales : friches, pâtures et savanes, mares creusées par l’homme pour 

extraire l’argile servant à fabriquer des briques ou à faire boire le 

bétail. Cette végétation substituée est étudiée par ailleurs. 

4. Série des « mornes » et coulées volcaniques. — Ces « mornes » 

ont été dégradés sous l’action humaine par le feu pour faire du char¬ 

bon, des cultures et des pâtures, sous celle des cabris, moutons et 

bovins, broûtant les bourgeons et les jeunes pousses, enfin sous l’in¬  

fluence de l’érosion ainsi déclenchée, accentuée par les vents et les 
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divers facteurs édapho-climatiques définis. Dans ces conditions, la 

végétation naturelle, qui se retrouve plus primitive dans les coulées 

où elle était plus abritée, a subi une forte évolution régressive, com¬ 

parable à celle décrite pour le secteur Sous-le-Vent de la Guadeloupe. 

Certaines collines, près du Bourg de Terre-de-IIaut, au centre de cette 

Ile, sont totalement dépourvues de végétation et le vent balaie ces 

surfaces nues où aucun obstacle ne l'arrête, désagrégeant, les maté¬ 

riaux, les entraînant, les pulvérisant mécaniquement. Même le 

Cephalocereus et le Croton n'arrivent pas à s’installer. Quelques rares 

pionniers disséminés dans les ravinements et les écorchures prennent 

place : Chrysobalanus, Hymenaea, Tabebuia et Eugenia, disjoints 

et éoliens, manifestant des déficiences foliaires accentuées et adop¬ 

tant des ports rampants et radicants pour coloniser. 

La végétation est hétérogène et aucune association stable, éda¬ 

phique vraiement sylvatique ne peut être reconnue à Terre-de-IIaut 

et dans les sept autres petits ilôts. Seule, Terre-de-Bas, abrite encore 

un lambeau de belle forêt primaire, toujours xérophile mais à ten 

dance mégophytique décelable par de beaux arbres : savonnettes : 

Loncliocarpus, courbarils : Hymenaea, poiriers : Tabebuia et figuiers 

maudits : Ficus. 

Végétation sylvatique de Terre-de-IIaut. — Le caractère diffé¬ 

rentiel de cette Ile d'avec la Guadeloupe réside dans l'abondance 

du bois savonnette, endémique caraïbe, sur les mornes les moins 

dégradés et les coulées abritées : C’est le Lonchocarpus Benthamianus 

Pittier et non le Sapindus saponaria L. (Breta p. 69), l'espèce dite 

Sous-le-Vent : savonnette petites feuilles. Les halliers comportent 

une proportion plus élevée de Brunfelsia fall.ax Duchassaing, au 

Chameau notamment, d’Eugenia divers et de Croton ovalifolius et 

C. astroites. Les bois de poiriers : Tabebuia pallida Miers subspec. 

dominicensis (Lfrban) Stehlé, sont assez fréquents et un bel exem¬ 

plaire de ce bois de 25 m. de haut, subsiste au Pré Cassin. Le climax 

de cette végétation paraît être à Lonchocarpus-Tabebuia. 

Végétation sylvatique de Terre-de-Bas. — La différence avec l’Ile  

précédente réside dans un caractère primitif  mieux conservé en dépit 

des cyclones dont les deux derniers les plus violents furent ceux de 

1825 et 1865. Cela s’explique par la .massivité de l’île, son caractère 

plus agricole et moins zootechnique, la plus grande abondance des 

sommets de mornes de 200 à 300 m. d’altitude, ainsi que des coulées 

abritées, la conservation de l’humus dans les cuvettes. Ces facteurs 

se traduisent nettement sur la végétation plus sylvatique et plus 

mésophvtique avec des enclaves évoluant progressivement vers le 

climax forestier, une ambiance plus humide avec des fougères et des 

espèces de forêt mésophytique : Dryopteris Pithyrogramma et Adian- 

thum pour les Ptéridophytes, un parasite : Phoradendrum et deux 

Broméliacées épiphytes : Wittmackia et Tillandsia, des espèces de 
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sous-bois senti sciaphiles et plus umbrophile : Odontonema nilidum, 

Desmodium umbrosum var., Piper medium, Schmidtelia, des arbres 

de 35 m. de haut et de 30 à 60 cm. de diamètre : Lonchocarpus 

Benthamianus et L. latifolius (savonnette grandes feuilles). Ficus 

Urbaniana mesurant 3 m 85 de diamètre et 30 m. de haut, à empâte¬ 

ments angulés et surtout : llymenaea Courbaril, dont des arbres de 

18 à 25 m., à la densité de 100 arbres sur 3 hectares, entre la cote 

209 et l’altitude 225 m. au Plateau Paquette. Le clirnax de cette 

végétation paraît être à Lonchocarpus-llymenaea. 

Évolution et recherche du climax primitif. — L’étude floristico- 

sociologique détaillée et celle de l’évolution, avec la recherche du 

climax primitif de chacune des deux îles les plus grandes de cet 

Archipel, font l’objet d’une publication séparée. 

Il sera résumé ici seulement le tableau de l’évolution mise en 

évidence dans les conclusions. 

Schéma de l’évolution de la végétation dans l’Archipel des 

Saintes. 

T erre-de-Bas 

Forêt xéro-mésophile à 

Lonchocarpus-Hymenaea 

(Cliihax) 

t 
Bosquet précurseur 

à Lonchocarpus Benthamianus 

et L. lati[olius-Amomis-Eugenia 

Exostemma (sur labradorites). 

t 

T erre-de-Haut 

Forêt xéro-héliophile à 

Lonchocarpus-Tabebuia 

(Climax) 

t 
Bosquet précurseur 

à Lonchocarpus Benthamianus 

Pisonia-Eugenia-Rochefortia- 

Brunfelsia. (sur labradorites). 

t 
Taillis à Croton balsamiforum 

— Cr. astroites 

(Embuissonnement). 

t 
Brousse à Lantana-Randia, 

forêt-parc ouverte, à Cactacées : 

Opuntia-Cephalocereus 

(Fourrés épineux). 

t 
Bosquet à Hippomane mancenilla 

(Bois littoral). 

t 
Bideau protecteur à Coccoloba uvijera 

(Point de départ). 
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